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›  La spécifi cité de ce système d’étanchéité “Aménagement sur grave” permet de réaliser
 des aménagements sur un remplissage stable et antipoinçonnant.

›   Variante : le système Sopralène® Antirock® avec isolation sous enrobés est également 
adapté à un aménagement sur grave (voir fi che E 20).
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Étanchéité de dalles
avec aménagement sur grave

TECHNIQUE

ÉLÉMENT PORTEUR
›        En maçonnerie conforme à la norme NF P 10-203 (DTU 20.12).
›   En dalles préfabriquées de type D admises en Avis Technique 

surmontées d’une dalle rapportée collaborante en béton 
coulée sur toute la surface, avec pontage en bout de dalle.

›  Pente ≤ 5 %*.
*  Pente nulle admise avec drainage si les ouvrages du lot VRD le 

permettent.

ISOLANT THERMIQUE INVERSÉ
ÉCRAN ANTI-POINÇONNANT
›   Polystyrène extrudé type XPS 500 défi ni par un Avis 

Technique en isolation inversée et agréé par le fabricant pour 
cette destination. Il est posé librement sur l’étanchéité. Les 
surcharges doivent être compatibles avec la contrainte limite 
de service de l’isolant (Rcs ds).

ÉTANCHÉITÉ
›  Sopralène® Flam Jardin CAP peut être remplacé par 

Antirock® P s’il n’est pas prévu de zone jardin.
›  Les membranes d’étanchéité sont posées en adhérence.
›  Sopralène® Flam Jardin CAP a subi avec succès les essais 

de pénétration aux racines (pendant 4 ans selon la procédure 
FLL, et pendant 2 ans selon la norme NF EN 13948).

CLASSEMENT INCENDIE
›   Le comportement au feu des toitures mises en œuvre sous 

une protection lourde, conformes à celles de l’arrêté du 
14 février 2003, satisfait aux exigences vis-à-vis du feu 
extérieur (art. 5 de l’arrêté du 14 février 2003). 

STRUCTURE DE VOIRIE (Lot VRD)
›  Assise :
  -  Ecran NTS 170 déroulé sur l’isolant.
  -  Drainage éventuel à défi nir par le lot VRD.
  -  Grave compactée : prendre toutes les précautions pour 

ne pas endommager l’isolant, notamment en circulant à 
l’avancement sur la grave. Epaisseur à défi nir par le lot VRD 
(30 cm minimum).

›  Couche de surface :
-   Aménagement et revêtement de circulation réalisés sur 

l’assise suivant les règles propres à chaque procédé.
›   Véhicules lourds exclus.

ÉLÉMENT PORTEUR EN MAÇONNERIE
PENTE ≤ 5 %, avec isolant thermique

SYSTÈME BICOUCHE

Cahier
de Prescriptions

de Pose

Aménagement sur grave

Système Base Système Optimal Système Renforcé

2ème couche Sopralène®

Flam Jardin CAP
Sopralène®

Flam Jardin CAP
Sopralène®

Flam Jardin CAP

1ère couche Élastophène®

Flam 70-25
Sopralène®

Base
Sopralène®

Flam 180

Performance* F515T4 F515T4 F515T4

1  Aquadère®

2  Sopralène® Base
3  Sopralène® Flam Jardin CAP
4  Écran NTS 170
5  XPS 500
6  Écran NTS 170
7  Assise ou Grave
8  Couche de surface

A  Aquadère®

B   Sopralène® Base 
C  Sopralène® Flam Jardin CAP
D  Protection mécanique

*Par analogie au classement FIT

B
C

D

A

≥ 15 cm


